
Afin d’avoir une vision cohérente, les 
communes de La Haye Malherbe, 
Mandeville, Surtauville, Terres de Bord et 
Vraiville, ont souhaité s’associer aux études 
d’un projet de parc éolien sur leur territoire 
avec une dynamique publique et citoyenne 
par le biais notamment de l’intervention de 
leur agglomération, de leur syndicat 
départemental d’énergie (SIEGE 27) et d’une 
SEM (SIPEnR), et ainsi d’en maîtriser 
localement les orientations.

Lancement de la 
campagne de mesure des vents

Information

Etudes - Projet éolien du Plateau Seine-Eure

https://vsbenergies.wixsite.com/plateauseineeure

Première étape des études avec l’installation 
d’un mât de mesure de vent début octobre
sur la commune de Vraiville. 

Pourquoi un mât de mesure ?
Le mât de mesure est l’outil permettant 
d’affiner le potentiel éolien d’une zone 
potentiel d’implantation.
Il est installé sur une période minimum d’un 
an afin de recueillir les données de vent sur les 
quatre saisons de l’année.

Retrouvez toutes les informations du projet sur :
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